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Mesdames, Messieurs,

La proposition de loi qui vous est soumise aujourd'hui revient
pour la quatrième fois sur le Bureau du Sénat après avoir été
adoptée à cinq reprises dans des formes sensiblement différentes
par l'Assemblée Nationale .

Lors de la première session 1972-1973, M. Krieg, le dernier
jour, déposait une proposition de loi qui tendait à donner une portée
rétroactive à certaines dispositions du décret. Le Sénat, saisi à la
dernière minute, ne pouvait matériellement donner un avis suffi
samment circonstancié et rejetait cette carte forcée. L'Assemblée
Nationale adoptait une deuxième fois et immédiatement le texte de
M. Krieg.

Votre Commission des Lois consacrait l'intersession de prin
temps à élaborer un texte de nature à dépasser le point de vue
strictement formel pour étudier avec précision les problèmes posés
par la mise en place d'un système de plafonnement pour tous les
baux commerciaux à renouveler. Surmontant ses scrupules juri
diques, le Sénat acceptait de donner une portée rétroactive à l'ar
ticle 7 tout en faisant savoir clairement que cet article ne lui
convenait pas car il aboutissait à des injustices. C'est ainsi que,
destiné à introduire un régime de plafonnement transitoire à comp
ter du 6 juillet 1972, qui aurait donc dû être moins rigoureux que
le régime normal, l'article 7 se révélait d'une application encore
plus rigoureuse que ne l'aurait été le régime applicable à compter
du 1er janvier 1975 .

Avec l'accord du Gouvernement, la Haute Assemblée reprenait
le problème au fond et faisait en sorte que le texte qu'elle adoptait
aboutît à une situation parfaitement équitable pour tous les baux,
quelle que soit leur date de renouvellement, à la date d'entrée en
vigueur des mesures de plafonnement.

C'est dans cet esprit qu'elle permettait la revision des baux
venant à expiration entre le 13 mai 1972 et le 13 mai 1974.

Le dernier jour de la session de printemps, l'Assemblée Natio
nale refusait ce compromis. Trois mois plus tard, le Gouvernement
décidait de convoquer une Commission mixte paritaire qui se



— 4 —

réunissait au Sénat, à deux reprises, entendait le Garde des Sceaux
et adoptait à une très large majorité (13 voix contre 1) un texte qui,
semble-t-il, donnait satisfaction à tout le monde : il donnait une
portée rétroactive aux dispositions transitoires de l'article 7, comme
le voulait l'auteur initial de la proposition, il permettait la revision
pour les baux non revisés, comme le souhaitait le Sénat, et enfin,
reprenant une suggestion présentée à la fois par M. Charles Bignon,
rapporteur en titre de la Commission des Lois de l'Assemblée
Nationale et le Gouvernement, permettait au bailleur de choisir
jusqu'au 1er janvier 1975 celui qui, du régime transitoire ou du
régime normal, serait le plus favorable pour chaque cas particulier.

L'accord du Gouvernement, requis par l'article 45, alinéa 3,
de la Constitution, pour amender un texte élaboré par une Commis
sion mixte paritaire lui ayant été donné, M. Charles Bignon qui,
entre-temps, avait démissionné de son rôle de rapporteur au profit
de M. Gerbet, déposait un amendement qui donnait portée rétro
active à l'article 7 et préservait les droits d'option du bailleur mais
seulement jusqu'au 6 juillet 1972, date d'entrée en application du
décret.

Devant cette attitude qui aboutissait à l'adoption de la position
la plus minoritaire qui puisse se trouver au sein de la Commission
mixte paritaire, le Sénat n'a pu que repousser cette atteinte fla
grante à l'esprit de la procédure de conciliation .

Aujourd'hui, la Commission des Lois vous propose de faire
tout de même un nouveau pas vers la position des députés . Elle
vous demande de transformer la possibilité de revision qu'elle défen
dait précédemment en une faculté d'option entre le régime transi
toire et le régime normal, au choix du bailleur, mais jusqu'à l'entrée
en vigueur de la présente loi . Elle pense ainsi qu'en reprenant le
principe de la rétroactivité de l'article 7 et la faculté d'option intro
duite par M. Charles Bignon, et soutenue par le Gouvernement,
le Sénat trouvera une juste mesure entre l'esprit de compromis
vis-à-vis de ses deux partenaires législatifs et le respect de l'équité
qui veut que le régime transitoire introduit par l'article 7 du décret
ne puisse s'appliquer tel quel sans injustice .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte élaboré par
la Commission mixte paritaire.

Article premier.

Le prix des baux de locaux à
usage commercial, industriel ou arti
sanal, venus à expiration ou qui vien
draient à expiration avant le 1er jan
vier 1975, et non revisés en applica
tion de l'article 17-1 de la loi n° 65-356
du 12 mai 1965, est, lors de leur
renouvellement, fixé par accord
amiable, ou à défaut par le président
du tribunal de grande instance, le
quel est saisi et statue conformément
aux dispositions des articles 29, 29-2,
alinéa 2 et suivants, et 33-1 du décret
n° 53-960 du 30 septembre 1953 .
Dans tous les autres cas, le prix des

baux renouvelés avant le 1" janvier
1975 est déterminé selon les moda
lités prévues par le titre V du décret
n° 53-960 du 30 septembre 1953 , eu
égard au plus élevé des prix résultant
de l'application soit des dispositions
des articles 2 et 3 du décret n° 72-561
du 3 juillet 1972, soit de l'article 7
dudit décret.

Art. 2.

Les dispositions de la présente loi
sont applicables aux instances en
cours. Elles ne portent pas atteinte
aux accords amiables intervenus et
aux décisions passées en force de
chose jugée.

Texte adopté par
l'Assemblée nationale
en nouvelle lecture.

Article unique.

Les dispositions de l'article 7 du
décret n° 72-561 du 3 juillet 1972
sont applicables au renouvellement
des baux venus à expiration avant
l'entrée en vigueur de ce décret, à
condition que le loyer n'ait pas
encore été fixé par convention entre
les parties ou décision de justice
passée en force de chose jugée avant
la publication de la présente loi.
En ce cas, le loyer est déterminé eu

égard au montant le plus élevé ré
sultant de l'application soit des ar
ticles 2 et 3, soit de l'article 7 du
décret précité du 3 juillet 1972.

Texte proposé par la Commission.

Article unique .

Le loyer des locaux à usage com
mercial, industriel ou artisanal ve
nant à expiration avant l'entrée en
vigueur de la présente loi est déter
miné conformément aux dispositions
de l'article 7 du décret n° 72-561
du 3 juillet 1972 ou, au choix du
bailleur, conformément aux disposi
tions de l'article 3 dudit décret, même
lorsque le bail est venu à expiration
avant son entrée en vigueur à condi
tion que ledit loyer n'ait pas encore
été fixé par convention entre les par
ties ou par une décision de justice
passée en force de chose jugée avant
la publication de la présente loi.
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AMENDEMENT PRESENTE PAR LA COMMISSION

Article unique.

Amendement : Rédiger comme suit cet article :
Le loyer des locaux à usage commercial, industriel ou artisanal venant à

expiration avant l'entrée en vigueur de la présente loi est déterminé conformément
aux dispositions de l'article 7 du décret n° 72-561 du 3 juillet 1972 ou, au choix du
bailleur, conformément aux dispositions de l'article 3 dudit décret, même lorsque
le bail est venu à expiration avant son entrée en vigueur, à condition que ledit
loyer n'ait pas encore été fixé par convention entre les parties ou par une décision
de justice passée en force de chose jugée avant la publication de la présente loi.
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Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix, Paris (15*).

PROPOSITION DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale en nouvelle lecture.)

Les dispositions de l'article 7 du décret n° 72-561 du 3 juil
let 1972 sont applicables au renouvellement des baux venus à
expiration avant l'entrée en vigueur de ce décret, à condition que
le loyer n'ait pas encore été fixé par convention entre les parties
ou décision de justice passée en force de chose jugée avant la
publication de la présente loi.

En ce cas, le loyer est déterminé eu égard au montant le plus
élevé résultant de l'application soit des articles 2 et 3, soit de l'ar
ticle 7 du décret précité du 3 juillet 1972.


